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A LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 
 

Ce document comprend : un sujet de 3 pages, un dossier de 25 pages. 
 
 
 
 
 

 
Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre 

nom ou un nom fictif, ni signature ou paraphe. 
 
Aucune référence (nom de collectivité, nom de personne, …) autre que celle 

figurant le cas échéant sur le sujet ou dans le dossier ne doit apparaître dans votre 
copie. 

 
Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le 

jury. 
 

Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 
 

L’utilisation d’une calculatrice de fonctionnement autonome et sans imprimante 
est autorisée. 

 
 
 



 
Vos réponses seront formulées à partir des éléments du dossier qui vous est 

fourni. 
Vous préciserez le numéro de la question et le cas échéant de la sous-question 

auxquelles vous répondrez. 
Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de 

tableaux, graphiques, schémas… 
 
 
QUESTION 1 : (4 points) 
Vous avez à requalifier une voie urbaine communale dont la  largeur de façade à  façade est 
de 14 mètres et la longueur de 250 mètres. Le programme d’aménagement que les élus de 
votre collectivité vous fixent est le suivant : 

- circulation automobile bi-latérale,  
- intégration des modes doux 
- plantation d’arbres d’alignement 
- stationnement automobile 
- implantation d’éclairage public 
- implantation d’un arrêt de bus au tiers de la voie. 

 
Dessinez un tronçon de la voie (50 mètres linéaires environ) et précisez l’échelle utilisée. 
Dessinez le profil en travers et précisez l’échelle utilisée. 
Définissez les revêtements utilisés.  
 
Le plan et le profil en travers seront à réaliser chacun sur une feuille blanche A4  mis à votre 
disposition. Il y aura donc 2 feuilles A4  à remettre avec votre copie. 
  
QUESTION 2 : (3 points) 
Sur la base des docu ments n° 2  et n° 3 du dossier jo int, on vous demande de chiffrer   
le coût € HT de la créat ion d'un parking public d e 10 stationnements sur un terrain e n herbe 
de 20m x 10m. 
Le parking aura les caractéristiques suivantes : 

- périmètre entouré de bordures type basaltin e T2 avec une entrée et une sortie 
distinctes de 3m de large chacune sans bordure ;  

- finition du parking enr obé Béton Bitumineux Semi Gren u 0/10 à 120kg/m² mi s en  
œuvre manuellement. 

 
QUESTION 3 : (1 point) 
Le Maire de votre commune souhaite implanter dans la rue principale d e la ville des potelets 
d'un diamèt re de 10 c m. Quelle h auteur minimale devro nt-ils mesurer une fois posés ? 
Quelles règles et recommandations pour l’implantation devez-vous respecter ?  
Pour répondre à la question, vous disposez de votre règle kutch. 
 
QUESTION 4 : (1 point) 
Dans la continuité de la question précédente, quels vêtements les agents de la commune qui 
réaliseront les travaux devront-ils porter ? Co mment devra être équipé le véhicule utilisé  
dans le cadre de ce chantier ? 
 
QUESTION 5 : (2 points) 
Vous avez à aménager plusieurs carrefours en croix  de votre commune. Vous avez à  traiter 
une problématique de vitesse, de respect de priorités et de traversée piétonne. 
Donnez plu sieurs solutions permettant de trait er les carrefours en ét ablissant un  tablea u 
comparatif des solu tions possibles.  Précisez e t expliquez la solut ion la plus pertinente, à  
retenir. 
 



QUESTION 6 : (2 points) 
Vous avez à monter u n MAPA (marché à p rocédure adaptée) pour la réalisation d’u n 
aménagement de voirie d’un coût estimatif de 50 000 € HT. 
Quelles son t les pièce s constitutive s du marché ? Précise z l’utilité de  chaque pièce au  
regard de votre aménagement. 
 
QUESTION 7 : (2 points) 
Vous êtes responsable du service de viabilité hivernale de votre commune. 
Il est jeu di soir, la mét éo annonce  un important épisode neigeux pour le week- end et vos 
équipes travaillent normalement jusqu’au vendredi midi. 
Vous savez que votre équipe d’astreinte sera  insuffisante  pour assurer le déneigement.  
Décrivez, à l'attention de votre supérieur hiérarchique, l'organisation que vous souhaitez  
mettre en place. 
 
QUESTION 8 : (2 points) 
 Vous êtes responsable d’une équipe de 10 agents chargés de l’entretien du réseau  
d’assainissement de votre commun e. Vous avez constaté u n taux d’accident du tra vail très 
élevé dû : 

- au non-port des équipements de sécurité 
- à une méconnaissance des règles de sécurité par les agents. 

Quelles procédures allez-vous élaborer et mettre en œuvre pour tendr e à la  diminution des 
accidents du travail de votre service ? 
 
QUESTION 9 : (2 points) 
Quelles son t les modifications indu ites par le « Code de la rue » sur les aménagements 
urbains ? Vous précise rez et justi fierez l’in térêt de ce « Code » pour les modes de  
déplacement doux. 
 
QUESTION 10 : (1 point) 
Technicien territorial au sein d’un Conseil général, vous devez conduire des travaux de voirie 
dans l’agglomération de Techniville.  Ces travau x, d’une durée de deux mois, doivent faire  
l’objet d ’autorisations d e la commune. Quelle s sont les autorisatio ns que vo us alle z 
demander à la commune ? Pourquoi ces autorisations sont-elles nécessaires ? 
 
 
 
Liste des documents du dossier : 
 
Document 1 : Le profil en travers, outil du partage des voiries urbaines (extraits) 

Jean-Luc Reynaud, CERTU, Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du 
Développement Durable et de l’ Aménagement du territoire, 14 
décembre 2009 

1 p.

Document 2 : Bordereau fictif de Prix Unitaires pour un marché à bons de 
commande de travaux courants de voirie et des réseaux divers 

2 p.

Document 3 : Schémas de principe de la question n°2 1 p.

Document 4 : Accessibilité de la voirie et des espaces publics (extraits), Cahier 
pratique 
Le moniteur des travaux publics et du bâtiment, 8 avril 2011 

2 p.

Document 5 : Extrait de l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret 
n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques 
pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics. 
Journal officiel, 3 février 2007 

1 p.

Document 6 : Signalisation temporaire (extrait) 
OPPBTP, juillet 2010 

2 p.



Document 7 : Grenoble teste la surélévation partielle au centre de carrefours 
(extraits) 
Olivier Baille, Certu et Thierry Marsick, service voirie-circulation de la 
ville de Grenoble, Techni-Cités, n° 140, 8-23 décembre 2007 

1 p.

Document 8 : Carrefour à quatre stops : trop de stops tuent le stop ! (extraits) 
Daniel Lemoine, Certu, Techni-Cités, n° 154, 8 septembre 2008 

1 p.

Document 9 : N’inverse pas une priorité qui veut  ! (extraits) 
Daniel Lemoine, Certu, Techni-Cités, n° 178, 9 novembre 2009 

2 p.

Document 10 : Les documents constitutifs du marché public 
Conseil Général des Alpes Maritimes, août 2010 

 4 p. 

Document 11 : Réseaux d’assainissement : maîtriser les risques pour les agents 
Guy Delorne, DST, Techni-Cités, n° 169, 8 mai 2009 

2 p.

Document 12 : Le travail réel des agents territoriaux au cœur de leur sécurité 
Elie Maroglou, Ville de Lyon, Techni-Cités, n° 154, 8 septembre 2008 

1 p.

Document 13 : Démarche code de la rue : quelles conséquences pour les 
collectivités ? 
Frédéric Murard, Certu, Techni-Cités, n° 165, 8 mars 2009 

2 p.

Document 14 : Les arrêtés et autorisations de voirie : définition et législation 
Site internet La vie des réseaux, consulté le 29 septembre 2011 

2 p.

Document 15 : Il va neiger… 
Site internet de la Ville de Thiers, consulté en septembre 2011  

1 p

  
                  Documents reproduits avec l'autorisation du C.F.C.

             Ce document comprend : un sujet de 3 pages, un dossier de 25 pages.  
 

          Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
      volontairement non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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DOCUMENT 1 
Le profil en travers, outil du partage des voiries urbaines (e xtraits), Jean-Luc Reynaud, CERTU, 
Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de l’ Aménagement du 
territoire, 14 décembre 2009 

 

 



MARCHE A BONS DE COMMANDE "TRAVAUX COURANTS DE VOIRIE ET DES RESEAUX DIVERS"

PR
DECAPAGE DE TERRE VEGETALE

Ce prix rémunère, au mètre cube, quelque soit la pente du terrain naturel, le décapage de la terre
végétale existante sur une épaisseur comprise entre 10 et 30 cm. Ce prix comprend le nettoyage, le
défrichage, le débroussaillage, l'enlèvement des détritus de toutes natures, des taillis, dans la zone
de chantier. II comprend les frais correspondant à l’évacuation à la décharge choisie par
l'Entrepreneur ainsi que le droit de décharge, ainsi que toutes sujétions et aléas.

PR06 Le mètre cube : 11,00

EXTRACTION DE DEBLAIS
Ce prix rémunère, au mètre cube, quelque soit la pente du terrain naturel, l'extraction et l'évacuation
de déblais généraux de toute nature. Ce prix comprend l'amenée et le repli des engins, les
implantations, l'extraction et le chargement des matériaux, la protection contre les eaux de toute
nature, les sujétions de phasage, les sujétions dues à la présence de réseaux enterrés, le réglage
des talus au profil définitif.

A l'aide d'engins mécaniques en pleine masse pour une épaisseur égale ou supérieure à 0,70 m
PR25 Le mètre cube : 20,00

A l'aide d'engins mécaniques en pleine masse pour une épaisseur inférieure à 0,70 m
PR26 Le mètre cube : 24,00

CH
FOURNITURE ET MISE EN OEUVRE DE GRAVE NON TRAITE
Ce prix comprend la fourniture et mise en place de grave non traité , y compris compactage et
réglage. Ce prix rémunère les fournitures à pied d'oeuvre des constituants désignés, ci-après. Ils
comprennent notamment la fourniture, le transport, le déchargement, la mise en oeuvre le
compactage et le réglage au grader à la cote prescrite.
Ce prix s'applique quelle que soit la localisation du chantier.

> Fourniture et mise en œuvre de grave concassée 0/20
CH15 Le metre cube : 61,20

> Fourniture et mise en oeuvre de grave concassée 0/100
CH17 Le metre cube : 30,00

> Fourniture et mise en oeuvre de grave roulée 0/100
CH20 Le metre cube : 30,50

FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE BETON BITUMINEUX GRANITIQUE OU SILICO
CALCAIRE
Ce prix rémunère, à la tonne de matériau en place la fourniture, le transport et la mise en oeuvre de
béton bitumineux granitique ou silico-calcaire.
Il comprend notamment l'étude de formulation, tous les frais de fourniture et de stockage de tous les
constituants, avec l'organisation des livraisons et du stockage, tous les frais de fabrication, le
chargement (et le pesage des camions de transport), le transport sur chantier, la mise en place des
dispositifs de repérage, le répandage des matériaux, le déchargement, les planches de vérification
et d'essais de compactage, le réglage et le compactage.

Fourniture, transport et mise en oeuvre mécanique au finisseur de Béton Bitumineux à Module
Elevé 0/10

CH27 La Tonne : 84,00

TRAVAUX PREPARATOIRES

TRAVAUX SUR CHAUSSEE

DOCUMENT 2

BORDEREAU FICTIF DE PRIX UNITAIRES

Prix en € H.T.N° DESIGNATION

B.P.U.2



Prix en € H.T.N° DESIGNATION

> Fourniture, transport et mise en oeuvre mécanique au finisseur de Béton Bitumineux Semi Grenu
0/10

CH29 La Tonne : 92,00

> Fourniture, transport et mise en oeuvre mécanique au finisseur de Béton Bitumineux Drainant 
0/10

CH32 La Tonne : 95,00

> Plus-value au prix CH26 à CH33 pour mise en oeuvre manuelle de Béton Bitumineux quel qu'en
soit la nature.

CH36 La Tonne : 58,00

FOURNITURE ET POSE DE FEUTRE ANTICONTAMINANT
Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture et la mise en place d'un feutre anticontaminant sur
fond de forme de chaussée. 

CH56 Le metre carré : 1,00

BC
FOURNITURE ET POSE DE BORDURE BASALTINE TYPE T
Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la pose de bordures de trottoir type BASALTINE 
ou similaire avec parement granité, y compris fourniture et mise en place de béton de fondation dosé
à 250 kg de ciment, réglage aux pentes prescrites, calage des bordures, exécution des joints au 
mortier de ciment tirés au fer et toutes sujétions.

> Bordures Type T2 droites
BC11 Le mètre linéaire : 37,00

> Bordures Type T2 courbes, 1m < Rayon < 5m
BC12 Le mètre linéaire : 40,00

> Bordures Type T2 courbes, 6m < Rayon < 15m
BC13 Le mètre linéaire : 38,50

BORDURES  ET  CANIVEAUX

B.P.U.3
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DOCUMENT 3 
 

SCHEMAS DE PRINCIPE  DE LA QUESTION N°2 
 

Schéma de principe de l’aménagement du parking (sans échelle) 
 
                                       Bordure T2                           
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
 
                                                    
   
                                                                      
                                                  10 m 
    3 m                               
     
 
        Entrée                                                                                                                                        Sortie 
 
                                                                      

 
20 m 

 
 
 
 
 
 

Structure du terrain existant Structure du parking 
 
Herbe et terre végétale épaisseur 20 cm
 
 
 
Terrain naturel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
Béton Bitumineux épaisseur 5cm 
Grave concassée 0/20 épaisseur 25cm 
+ feutre anti contaminant 
 

Terrain naturel 
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DOCUMENT 4 

Accessibilité de la voirie et des espaces publics (extraits), Cahier pratique Le Moniteur des 
travaux publics et du bâtiment, 8 avril 2011 

(…) 
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3 février 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 29 sur 137

. .

La hauteur du poteau est de 1,20 m au minimum pour un diamètre ou une largeur de 0,06 m.
La longueur et la largeur de la borne (ou massif bas) sont de 0,80 m au minimum pour une hauteur

maximale de 0,40 m.
Au-dessous de 0,80 m de côté, la hauteur à respecter augmente à mesure que la largeur de la base diminue,

selon les dimensions intermédiaires lues sur l’abaque.

7

DOCUMENT 5

Extrait de l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 
relatif aux prescriptions techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics
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DOCUMENT 6 

Signalisation temporaire (extrait), OPPBTP, juillet 2010 

Vêtements de signalisation à haute visibilité 
Sur les rou tes circu lées, la protection colle ctive est réalisée à l’a ide d’un balisa ge et d’un e 
signalisation temporaire adaptés. T outefois, cette protectio n a ses limites dans la  mesure où, 
dans ce contexte, l’individu reste l’élément le moins bien identifié sur  le chantier. De plus, les 
automobilistes ne respectent que partiellement les prescrip tions de la si gnalisation de chantier. Il 
est donc important de pouvoir identifier facile ment toute présence h umaine depuis le  poste  de  
conduite. L e dernier rempart des  personnels à pied est donc assuré par un e protection  
individuelle réalisée au moyen d’un vêtement de signalisation à haute visibilité. 

 
CARACTÉRISTIQUES 

Le vêtement de signa lisation à haute visibilité est un vêtement qui per met à l’utili sateur d’être vu 
dans des conditions défavorables, de jour dans toutes les variations de luminosité, et de nuit. Ce  
type de vêt ement fait partie des équipements de protection individu elle(EPI). À ce titre, il est 
soumis à des règles de fabrication et d’utilisation strictes. Outre les surfaces minimales, la norme 
NF EN 471 définit la forme et la localisation des matières fluorescentes et rétroréfléchissantes sur 
le vêtement de manièr e à obtenir  un silhoue ttage optimal. Grâce à  ces vêtements, un  œil 
extérieur doit pouvoir identifier instantanément une silhouette humaine, de jour comme de nuit, et 
ainsi éviter toute confusion avec le balisage du chantier. Un vêtement de signalisation comprend : 

 un support fluorescent de couleur jaune, orange ou rouge pour assurer la visibilité et l e 
contraste de jour. 

 des éléments rétroréflé chissants d e couleur gris-argent pour assur er la visib ilité et le  
contraste de nuit. 

 
CONFORMITÉ DU VÊTEMENT DE SIGNALISATION 

Tout vêtement de signalisation doit porter un marquage CE de conformité comme dans l’exemple  
ci-dessous. 

  

1. Référence commerciale du 
fabricant 

2. Référence commerciale de 
la matière rétro-
réfléchissante 

3. Pictogramme de la taille 

4. Des instructions particulières 
d’entretien sont 
mentionnées dans la notice 
d’information et doivent être 
consultées 

5. Nombre de lavages 
théorique 

6. Pictogramm e spécifique de 
l’EN 471 

7. Classe du vêtement 

8. Classe de la matière 
rétroréfléchissante 

9. Marqu age CE 
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La certification des vêtements de signalisation 

► Les vêtements de signalisation à haute visibilité sont  des EPI de classe 2 (risques 
intermédiaires, lésion s graves) au sens du co de du travail. Ils sont soumis à la procédure  
d’examen «CE de type » réalisé par un organisme habilité, pour obtenir leur certification de  
conformité. Cela signif ie que, préala blement à l a mise sur le marché, un organisme habilité 
procède au contrôle de la documentation technique, constituée p ar le fabricant ou le 
responsable de la mise sur le marché, et à des essais sur le modèle d’EPI concerné. 

►  Si le contrôle est conclu ant, l’organisme f ournit une attestation CE de type au fabricant qui,  
dès lors, peut apposer le marquage CE. Toutefois, les EPI de catégorie 2 ne font p as l’objet 
d’une procé dure de contrôle de fabrication. L e fabricant doit établir une déclara tion CE d e 
conformité selon le modèle fixé dans l’arrêté du 18 décembre 1992. 

Véhicules d’intervention  
Les  véhicu les  d’interv ention  e t  de  travaux  assurant   la   signalisation   de   position et 
d’approche d’un chantier doivent être équipés : 
 de feux spéciaux, 

 d’un panneau AK5, équipé de trois feux de balisage synchronisés R2, 

 d’une signalisation complémentaire (bandes rouges et blanches). 

Ces éléments doivent être visibles à l’avant et à l’arrière du véhicule. 
 
Feux spéciaux 
Feux  tournants  ou  à  tubes  à  décharge,  ou  clignotants,  de  couleur  jaune-orangé. 
 
Panneaux AK5 + Jeux R2 
Gamme petite ou miniature pour véhicules légers, 

Gamme normale ou petite pour les poids lourds. 

Signalisation complémentaire 
Bandes rétroréfléchissantes adhésives de classe 1 ou 2, d’une largeur minimale de 0,14 m : 
 à l’avant : deux bandes horizontales d’une surface totale au moins égale à 0,16 m2, 

 à  l’arrière :  deux  band es  verticales  et  deux  bandes  horizontales  d’une surface totale au 
moins égale à 0,32 m2, 

 sur chaque côté : une bande horizontale d’une surface au moins égale à 0,16 m2. 

CAS PARTICULIER : UTILISATION DE FEUX SPÉCIAUX SEULS 
Les véhicules légers q ui ne sont  pas affectés à des missions d’interv ention de tr avaux, mais qui 
sont susceptibles de s’arrêter sur la chaussée o u de pénétrer dans une zone de travaux peuve nt 
être équipés des seuls feux spéciaux. 
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(extraits), Techni-Cités, n°140, 8-23 décembre 2007

(...)

DOCUMENT 7
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DOCUMENT 8

(extraits) Techni-Cités, n° 154, 8 septembre 2008
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DOCUMENT 9

(extraits), Techni-Cités, n° 178, 9 novembre 2009
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Conseil Général des Alpes Maritimes 
Sous Direction de l’Achat et de la Commande Publique 
 3/08/2010 

Les documents constitutifs du marché public. 
 

• Les points essentiels à retenir : 
 

- Le dossier de consultation des entreprises (DCE) se compose de l'ensemble des 
documents fournis par l'administration aux candidats, en vue de répondre à un avis 
d'appel public à concurrence (AAPC). 

 
- Avec l'avis d'appel public à concurrence, le règlement de la consultation est un 

document de mise en concurrence destiné à informer les candidats des modalités 
pratiques de la consultation et des conditions de jugement des offres. Le règlement 
de la consultation est facultatif si les mentions qui doivent y être portées figurent 
dans l’AAPC. 

 
 
 
 Les documents relatifs à la consultation. 

 
• Les documents réglementaires :  
Les documents réglementaires sont utilisés lors de la passation des marchés. Ils servent au respect 
des principes de base de la réglementation.  
 
Principe à respecter  Document utilisé  
Organisation de la transparence  
Libre accès à la commande publique  
Mise en concurrence obligatoire  

Avis de publicité (AAPC) 

Egalité de traitement des candidats  Règlement de la consultation (RC) 
 

Organisation de la transparence  Avis d’attribution 
 
ATTENTION : Les documents réglementaires sont opposables à tous :  
Si, en tant qu’entreprise candidate, vous ne respectez pas leur contenu (documents à remettre, 
délais de remise des offres, formalisme des offres, …), votre proposition sera rejetée.  
Si la collectivité ne respecte pas ses obligations en la matière, le marché peut être frappé de 
nullité.  
 
• Les documents contractuels : 
 Il en existe de 2 types. 
 

- Les documents généraux : 
  . le Code des marchés publics 

  . les CCAG, ou Cahiers des Clauses Administratives Générales, 
  . les CCTG, ou Cahiers des Clauses Techniques Générales. 
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DOCUMENT 10

Conseil Général des Alpes Maritimes, août 2010



Conseil Général des Alpes Maritimes 
Sous Direction de l’Achat et de la Commande Publique 

 
• Les documents particuliers :  
 
  . L’acte d’engagement (AE) 
  . Le CCAP, ou Cahier des Clauses Administratives Particulières 
  . Le CCTP, ou Cahier des Clauses Techniques Particulières 
  . Divers documents comme des plans, des schémas, le bordereau de prix unitaires 
  (BPU), la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF), le Devis   
  Quantitatif Estimatif (DQE) 
  . Le Mémoire technique de l’entreprise, les fiches techniques ou fiches produits. 
 
  Ainsi que, après la notification du marché : 
  . Les bons de commande, 
  . Les ordres de service 
  . Les avenants. 
 
 

• Questions autour du thème : 
 

Quels sont les documents nécessaires à la passation d’un marché public ? 
 
L’Avis d’Appel Public à la Concurrence pouvoir 
adjudicateur

 (AAPC) est une annonce publiée par le 
 dans un journal d'annonces légales, au Bulletin officiel des annonces des marchés 

publics ou au Journal officiel de l'union européenne ou sur son portail de dématérialisation des 
marchés, selon le montant estimé du marché  
Cette annonce est destinée à informer les candidats potentiels à un marché des principales 
caractéristiques de ce dernier. Cette publication doit obligatoirement être suivie d'un délai 
minimum avant la date limite de réception des candidatures ou des offres. (voir fiche sur les 
procédures et délais de publicité) 
 
Le Dossier de Consultation des Entreprises

 
Il regroupe les informations relatives à la mise en concurrence et à l'exécution du contrat.  Il se 
compose de plusieurs documents permettant à l'entreprise de comprendre ce que veut la 
collectivité (CCAP, CCTP), de savoir sur quelle base son offre sera jugée (RC) et de proposer un 
prix (AE, BPU).  

 (DCE) est rédigé par l'administration pour le 
lancement des procédures de marchés publics. 

 
Quels sont le contenu et la portée des documents composant le DCE ? 
 
* Le règlement de la consultation (RC) 
 
Avec l'avis d'appel public à concurrence, le règlement de la consultation est un document de mise 
en concurrence destiné à informer les candidats des modalités pratiques de la consultation et des 
conditions de jugement des offres. Le règlement de la consultation est facultatif si les mentions 
qui doivent y être portées figurent dans l’AAPC. 
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Conseil Général des Alpes Maritimes 
Sous Direction de l’Achat et de la Commande Publique 
23/08/20

 
Le Code des Marchés énumère les indications obligatoires dans l'un ou l'autre de ces documents: 

• L’identification de l’acheteur 
• La date et heure limite de réception des offres  
• L’objet de la consultation  
• L’étendue de la consultation  
• La décomposition en lots  
• Le mode de règlement du marché  
• Les délais d’exécution ou de livraison  
• Le délai de validité des offres  
• Le contenu des offres  
• Les conditions d’envoi des offres 
• Les modalités de jugement des propositions  
• Les renseignements complémentaires.  

 
* L’acte d’engagement (AE) 
 
L'acte d'engagement est la pièce signée par un candidat à un marché public dans laquelle il 
présente son offre financière et adhère aux clauses que la personne publique a rédigées. Cette 
pièce figure dans le dossier de consultation sous forme d'un imprimé qui doit être rempli par le 
candidat. 
Cet acte d'engagement est ensuite signé par la personne publique lorsqu'elle accepte l'offre de 
l'entreprise. Le marché est alors notifié à l'entreprise, soit par voie postale en recommandé avec 
accusé de réception, soit directement auprès de la personne publique par l’envoi d’une copie 
signée des deux parties de l’acte d’engagement. (lorsque le marché, compte tenu de son montant 
doit au préalable être transmis au représentant de l’Etat au titre du contrôle de légalité, l’acte 
d’engagement porte le cachet de la préfecture et la date d’arrivée du marché) 
 
 
* Les documents généraux (CCAG, CCTG) 
 
L'acheteur peut choisir d'appliquer un texte général à son contrat sous la forme d'un CCAG 
(Cahier des Clauses Administratives Générales) et d'un CCTG (Cahier des Clauses Techniques 
Générales). 
 
Les CCAG fixent les dispositions administratives applicables à une catégorie de marchés 
(fournitures courantes et services, travaux, prestations intellectuelles, marchés industriels, 
techniques de l’information et de la communication), tandis que les CCTG fixent les dispositions 
techniques applicables à des prestations de même nature (travaux, exploitation de chauffage, 
contrôle technique, etc.…). Ces documents sont approuvés par décret mais n'ont pas caractère 
obligatoire: ils ne sont applicables pour tout ou partie que si un document contractuel le prévoit 
expressément. 
Ils ne sont pas fournis aux candidats par la personne publique. Ces documents sont censés être 
connus de tous. (ils sont consultables sur le site www.colloc.bercy.gouv.fr ) 
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Conseil Général des Alpes Maritimes 
Sous Direction de l’Achat et de la Commande Publique 
 3/08/2010 

* Les documents particuliers (CCAP, CCTP) 
 
L'acheteur définit les modalités de son besoin, et d'exécution des prestations dans un cahier des 
clauses administratives particulières (CCAP) et dans un cahier des clauses techniques 
particulières (CCTP). Parfois, les deux documents peuvent être fusionnés dans un Cahier des 
Clauses Particulières (CCP). 
 
Le cahier des clauses administratives particulières

- l’objet du contrat,  

 (CCAP) comporte certaines mentions 
essentielles à la réalisation de la prestation :  

- les conditions d'exécutions (délais et lieux de livraison, réception, contrôles)  
- les modalités de règlement (la personne publique détaille les modalités de détermination du 
prix, la périodicité des paiements, les clauses de révision, pénalités, intérêts moratoires). 
 
Le cahier des clauses techniques particulières 

Il peut comprend l’ensemble des spécifications techniques voulues par la personne publique, 
lesquelles peuvent être précisées : 

(CCTP) est le document qui traduit le besoin. Il 
porte état de l'existant et détaille les qualités et composantes techniques des produits. 

- Soit par référence à des normes ou agréments techniques 
- Soit en terme de performances ou d’exigences fonctionnelles à atteindre par la 

solution proposée par les candidats. 
 
Les clauses administratives et techniques peuvent inclure des caractéristiques environnementales, 
ou sociales. 
 
 
 
 

• Pour aller plus loin (liens utiles) 
 
 

 www.colloc.bercy.gouv.fr 
 www.legifrance.gouv.fr 
 www.entreprises.minefi.gouv.fr 
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DOCUMENT 11

Techni.Cités n° 169, 8 mai 2009
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(...)
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DOCUMENT 12

Techni.Cités n° 154, 8 septembre 2008
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DOCUMENT 13

Techni.Cités n° 165, 8 mars 2009
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DOCUMENT 14

Site Internet www.laviedesreseaux.fr consulté le 29 septembre 2011
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Il va neiger…
En cas de pré-alerte météo reçue en fin de journée, le responsable 
de l’équipe municipale de déneigement réalise le lendemain à partir 
de 3 h du matin une tournée de reconnaissance  sur différentes zones
de la commune. Si l’état de la chaussée le nécessite, il appelle les
membres de son équipe et déclenche les sorties des engins, pour
déneiger le circuit prioritaire dès 4 h du matin.

Les moyens
humains 
mis en œuvre
Respecter la législation
du travail
Le code du travail impose 
à juste titre un certain
nombre de règles à respecter :
durée maximum de travail
consécutif (10 h), repos
minimum quotidien (11 h),
amplitude maximum quo-
tidienne (12 h), etc. 

La prise en compte de ces élé-
ments a conduit à créer deux
équipes : 

• 1’équipe d’astreinte pou-
vant intervenir chaque jour
de la semaine dès 4 heures du
matin, dès 5 heures le samedi
et dès 6 heures le dimanche.

• 1 équipe de renfort inter-
venant seulement en cas
d’importantes chutes de neige

Renseignements : 
Services techniques 
Service voierie-réseaux divers 
1 av. de la Première-Armée 
Tél 04 73 80 76 73

Chaque équipe d’astreinte
comprend : 
• 1 responsable,
• 3 chauffeurs Poids Lourds,
• 2 chauffeurs microtracteurs,
• 3 agents de déneigement
manuel (uniquement le week-
end)
• 1 mécanicien (uniquement
le week-end)
• 1 chauffeur approvision-
nement ville/chauffeur trac-
topelle

Soit deux équipes de 11 per-
sonnes, à savoir 22 agents
mobilisés sur la période des
14 semaines,  avec une
semaine d'astreinte sur deux.

L’équipe de renfort 
est constituée de :
• 1 chauffeur PL
• 2 chauffeurs microtracteurs
• 3 agents de déneigement
manuel

Ces équipes sont formées
par les agents des services
voirie, espaces verts, propreté
et garage.

Des agents formés 
• Les agents conduisant un
poids lourd depuis seule-
ment 2008, bénéficient d'une
formation de déneigement de
10 heures, avec un ancien
conducteur sur le terrain.

• Tous les agents condui-
sant les microtracteurs ou
les tractopelles ont obtenu
leur Certificat d'Aptitude
de Conduite d'Engin en
Sécurité.

• Tous les agents concernés
par le déneigement bénéfi-
cieront d'une formation
“pratique de la viabilité hiver-
nale”, via un organisme agréé
organisé par les ASF.

Attention !
Certaines rues à sens unique seront déneigées à contre
sens. En effet, les engins de déneigement ne sont pas 
toujours suffisamment puissants pour déneiger dans le 
sens de la montée. Ainsi, il arrive qu’ils soient contraints
d’emprunter un sens interdit.

D’autres rues moyennement pentues peuvent être fermées
provisoirement à la circulation, jusqu’à ce que les engins
aient terminé les voies prioritaires.

Enfin, quatre rues très pentues (rue des Rochers – rue des Ecoles (Bellevue) – rue Channelle – rue
Daguerre) ne peuvent être déneigées par les engins (risque d’accidents trop élevé) et seront 
déneigées manuellement. Pour des raisons de sécurité évidentes, des barrières seront disposées
à l’entrée de ces rues pour en signaler l’interdiction d’accès.

Nous demandons à tous les riverains et automobilistes de ne pas les enlever et de ne pas 
s’aventurer dans ces voies dangereuses non dégagées. L’ensemble de ces règles seront régies
par des arrêtés municipaux et toute action contraire pourra engendrer des poursuites.

Les produits utilisés
Sur 2008, 400 tonnes de sel sec ont été uti-
lisés pour les interventions sur chaussée ainsi
que 80 sacs pour les trottoirs pour un coût global
de 34 300 €.

Un effort 
pour l’environnement
Autre mesure prise cette année : l’épandage d’un
mélange sel/pouzzolane sur les villages pour
limiter l’usage du sel qui pollue les milieux
superficiels et n’améliore pas l’adhérence sur
chaussée. La pouzzolane ne sera pas utilisée en
ville pour limiter les risques d’éjections sur les
vitrines, véhicules et parce qu’elle bouche les
avaloirs.

Contrairement aux idées reçues, le sel a tendance
à abaisser la température de la chaussée et créer
de la glace, ce qui explique, en partie, le choix de
la Collectivité de changer de matériaux.

Les moyens matériels 
• 1 camion Man 4x4 + 2 camions Renault avec

saleuse auxiliaire, 
• 3 camions d’approvisionnement,
• 4 microtracteurs (tondeuses adaptées pour
l’occasion),
• 1 tractopelle.
• 41 bacs à neige répartis sur la commune
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